
MEMOIRE
P O U R

MM. D U  J O U H A N N E L  D E  J E N Z A T  , R O Y  D E  

L A  C H A I S E ,  et autres, créanciers de Madame et 

M. D e  L O N G U E I L , intimés;

C O N T R E

Madame M a r i e - M a d e l a i n e  D E  L A B O U L A Y E  

D E  M A R I L L A T , épouse séparée de biens de 

M . A u g u s t e - H i l a i r e - J o s e p h -R é n ê  Marquis de 

L O N G U E I L ,  demeurant à Fouranges, commune 

de Brout- V ernet, appelante de jugements rendus 

p ar le Tribunal civil de Gannat, le 19 juin  1846.

Madame de L on gu ei l , mariée sous le régime de la communauté 

et libre de disposer de ses biens, est devenue débitrice envers les 

intimes de sommes considérables au payement desquelles elle s’est 

obligée solidairement avec son mari qui l 'a autorisée.
Lorsque le moment de la libération est arrivé , la fortune des 

débiteurs paraissant insuffisante pour faire face a tous leurs engage
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ments, Madame <le Lon gu eil ,  animée des sentiments les plus hono

rables de loyauté et de bonne f o i , a fait aux intimes l’abandon 

de certains immeubles qu’ils ont acceptés en payement de leurs 
créances.

Cet abandon a été librement consenti par deux actes notariés 

souscrits au profit de deux séries de créanciers, les 16  août et 5o 

novembre 18 4 1  • L e  prem ier de ces actes, auquel les parties ont 
donné la forme d’un abandonnement volontaire de biens , tel qu’ il 

est défini par l’article J 2C7 du code c iv i l ,  a été fait au profit de 

quinze créanciers dont les créances réunies formaient un total de 

cent quarante-six mille francs en principal;

L e  second, auquel les parties ont donné la forme ordinaire d’une 
vente , a été fait au profil de sept créanciers dont les créances réu

nies formaient une masse de cinq mille francs seulement.

Pendant cinq an s ,  ces actes ont été exécutés de bonne foi; les 

créanciers compris au prem ier acte du 16  août iS/ji  ont joui en 

commun des immeubles qui leur avaient été abandonnés, et s’en 
sont partagé les revenus.

Quant aux créanciers qui ont figuré au second acte , du 5o no

vembre 184 1 ,  ils se sont partagé les immeubles compris audit acte, 
et chacun d’eux a joui de sa portion.

L a  valeur vénale des immeubles abandonnés était de beaucoup 

au-dessous du chiffre total des créances; mais, en acceptant l’aban

don pour solde, les créanciers avaient rendu hommage à la bonne 

volonté de madame de Loiigueil qui paraissait faire pour se libérer 

envers eux tout ce qui lui était possible.

Cependant madame de Longueil avait dit, dans les deux actes 

des iü  août et 00 novembre 18 4 1  , que les immeubles dont elle 
faisait l’abandon ou la vente, étaient inaliénables comme étant sou

mis au régime dotal absolu-, elle avait m êm e, à raison de cette 
circonstance, fuit insérer dans celui du 5o novembre rengagement



qu ’elle prenait de le ratifier et renouveler quand elle pourrait le 

faire d’une manière légale ; mais la confiance des créanciers était si 

grande, qu’aucun d’eux n’avait songé à vérifier ou faire vérifier en 

droit la vérité de cette assertion.

Les dispositions bienveillantes de madame de Longueuil envers 

ses créanciers n’ont pas duré ; le temps les a promptement changées , 
e l les  regrets ont succédé bien vite à l’empressement qu’elle avait mis 
à se libérer envers eux ; dès les premiers mois de i 845,  elle a formé 

le projet d'ajourner les deux séries de créanciers dénommés aux 

actes des 16  août et 3o  novembre 1 8 4 1  » devant le tribunal de 
G a n n a l , pour faire prononcer la nullité de ces actes et se faire 

réintégrer dans la propriété et possession de ses biens qu’elle disait 

être dotaux.
M algré sa séparation de biens qu’elle avait fait prononcer, ma

dame de Longueuil ne pouvait pas ester en justice sans l’autorisa
tion de son mari ; celle autorisation a été demandée à M . de L o n 

gueuil,  qui a répondu par un refus formel. Ses sentiments d’honneur 
et de délicatesse , qui sont si bien connus cl si généralement appré
c iés, repoussaient avec énergie la pensée de revenir, après quelques 

années, sur des engagements contractés sous le sceau de la bonne 

foi -, mais madame de Longueil 11e devait pas s’arrêter devant le 

premier obstacle; elle s’est adressée au tribunal de Gannat; elle a 
fait faire à son mari une sommation de venir devant les magistrats 
déduire les motifs de son refus; elle a obtenu du tribunid une déci

sion rendue en chambre du conseil, qui lui a accordé l’aulorisation 
désirée, cl immédiatement après, elle a formé contre ses créanciers 

une demande en nullité des deux actes.

C ’est sur cette demande que le tribunal de Gannat a rendu , le 19 

juin i8/|C>, deux jugements dont madame de Longueuil a interjeté 

appel. Ces deux jugements fortement motivés ont décidé que les 
immeubles abandonnés ou vendus aux créanciers par les deux actes 

des iG août et 3o  novembre 184  * > « ’étaient pas dotaux ; en consé



quence , le tribunal a déclaré madame de Longueil mal fondée 

dans sa demande en nullité de ces actes , et a ordonné qu’ ils conti

nueraient de recevoir leur exécution.

L es  questions de droit résolues par le tribunal de G an nat, vont 

donc être soumises à la Cour royale de I\iom saisie de l’appel -, elles 

vont être l’objet d’une nouvelle discussion et d’un nouvel examen. 

L e s  créanciers , qui sont sortis avec succès d’un premier débat, ne 

redoutent pas les suites de la seconde lutte provoquée par madame 
de Longucuil ; ils vont poser et traiter ici toutes les questions du 

procès , et ils demanderont ensuite à la Cour royale la confirma

tion des jugements, avec la juste confiance que leur inspirent l’év i
dence de leurs droits et la haute sagesse des magistrats.

L a  discussion qui a eu lieu devant le tribunal de Gannat a fiit 

naître trois questions; on va les reproduire ici en conservant l’ordre 

suivant lequel elles ont clé examinées et résolues dans les motifs des 

jugements.

P R E M I È R E  Q U E S T IO N  : Madame de Longueuil pouvait-elle 
valablement, par les stipulations de son contrat de m ariage , sous
traire au régime dotal scs biens immeubles situés en A u v e rg n e , et 

donner à ces biens le caractère de propres de communauté ?

D E U X I È M E  Q U E S T IO N  : Si madame de Longueuil avait celle 

faculté, a-i-elle réellement voulu en u se r ,  sa volonté sur ce point 

est-elle suffisamment manifestée par son contrat de m ariage?

T R O I S I È M E  Q U E S T IO N  : N’exislc-l-il pas dans la cause une 

question de droit transitoire qui écarterait les deux premières 

questions cl rendrait leur examen inutile, en ce sens que les con
ditions du mariage de madame de L on gu eu il,  en ce qui concerne 

l’ aliénabiliié des biens qui font l’objet du procès , seraient régies 

par la législation intermédiaire cl par le code civ il?



Il est indispensable pour l ’examen de ces questions de connaître , 

par une analyse succincte , les clauses du contrat de mariage de 

madame de Longueuil.

L e  contrat a été passé devant M e C o llin , notaire à Gannat; il 
porte la date du 17  vendémiaire an 12  , correspondant au io  o c 

tobre i 8o 5.

Madame de Longueuil, alors future épouse, s'est constituée « tous 

» et un chacun ses biens meubles et immeubles et droits qui lui sont 

» échus et advenus par le décès d e J e a n  -N ico las-A m broise  

» Laboulaye de Marillat, son p è r e ,  en quoi qu’ils puissent et 

» doivent consister, et où ils soient dus et situés , sans reserve. »
Madame de Sa lvert ,  mère de la future, « l ’a instituée et institue 

» sa se u le , unique et universelle héritière de tous les biens dont elle 

» mourra vêtue et saisie, aussi sans réserve.
II est ensuite stipulé q u e ,  « le mariage fait et accom pli,  les 

» futurs seront uns et communs en tous biens meubles de présent,
* acquêts et conquèts d ’iimneublcs à fa ire , suivant la disposition 

» de la Coutume du ci-devant Bourbonnais.
» Pour composer laquelle com m unauté, chacun d’eux y  con- 

» fondra la somme de 5oo fr. ; le surplus de leurs b iens, ensemble 
» ce qui leur écherra par succession, donation, bienfait, ou 

» autrem ent, leur sortira nature de propres  à eux et aux leurs 

» respectivement. »

Le contrat se termine par celle, clause : « E t  pour toutes les autres 

» clauses non prévues ni exprimées en ces dites présentes, les 

» futurs se régiront par la Coutume du ci-devant Bourbonnais. »

C ’est en présence de ces dispositions du contrat de mariage et 

sous leur influence que doivent èlrc examinées en droil les deux 

premières questions qui viennent d’èlrc poiées.



Exam en tic la  première Question.
•M i

Suivant les dispositions de la Coutume d’Auvergn e , cliap. i/( , 

art. 3 , les seuls biens de la femme qui fussent frappes d’ inaliéna- 

bilité par une règle générale , étaient les biens dotaux. Cet article 

disait, en effet : « L es  mari et femme, conjointement ou sépa- 

» rément, constant le mariage ou fiançailles, ne peuvent vendre, 
» aliéner, perm uter, ni autrement disposer des biens dotaux  de 

» ladite femme. »
11 n’y  a ici aucune difficulté, aucun doute possible ; ce sont les 

biens dotaux de la femme qui seuls sont inaliénables.
Mais parmi les biens qui composaient la fortune de la femme, 

quels étaient les biens dotaux? L ’article 8 de la Coutume et l ’opinion 

du commentateur sur cet article vont nous l’apprendre. L ’article 8 
porte : « Tous les biens que la femme a au temps de ses fiançailles, 

» sont tenus cl réputés biens dotaux s’ il n’y  a dot particulière cons- 

» tituec en traitant le mariage. » E t  le commentateur, pour e x 

pliquer ce que la rédaction de l’article présente de trop vagu e , 

ajoute : * Tous les biens qui appartiennent à la femme au temps de 
» ses fiançailles lui sont dotaux s i le contrat de mariage ne le règle 
» pas différem m ent; voilà le précis de cet article. *

D éjà , sur l'article i*r du titre 1 4 ,  le commentateur avait dit : 

« Los biens dotaux sont ceux que la femme se constitue par son 

» contrat de m ariage , ou les biens qui lui appartiennent à cette 

» époque, \i le contrat 11e renferme pas de conventions contraires, 
» c ’est ce qui résulte de la disposition de l’art. 8. »

Enfin le commentateur, revenant pour la troisième fois sur ce 

principe fondamental , dit encore sur l’article i /j : « Toutes les 

» questions de cette matière sont subordonnées aux conventions du 

» contrat de mariage. »
Ainsi, quoiqu’il fût de principe général en Auvergne que le statut 

coutumicr était réel , c ’est-à-dire qu’il régissait tout le territoire 
soumis à la C ou tum e, les cfiels du statut, en ce qui concerne les



biens qu’ il déclarait dotaux, n’avaient lieu qu’à défaut de stipulations 

contraires dans les contrats de m ariage ; les biens étaient dotaux 

quand le contrai de mariage ne !e réglait pas autrement.

L e  Commentateur de la Coutum e, développant plus amplement 

ces principes généraux , explique que la convention contraire au 
droit général qui rendait tous les biens dotaux, pouvait ôtre expresse 

ou tacite.
E lle  était expresse quand il était stipulé que les biens de la femme 

qu ’elle possédait lors de son m a ria ge , seraient réputés parapher- 

naux en tout ou en partie, et qu’elle se les réservait comme tels.

E l le  était tacite quand il était dit simplement que la femme se 

constituait en dot tels et tels biens, et qu’elle en avait d’antres; l'effet 

tic cette constition particulière  était de rendre le surplus des biens 

paraphernal , d ’en ôter conséquemment au mari la jouissance rt 

l’administration, et d’en laisser la femme dame et m aîtresse, con

formément aux articles i "  et 9  du titre i/j de la Coutume.
11 est bien vrai (¡ne, soit dans les dispositions de la Coutume, soit 

dans les développements du Commentaire , chaque fois qu ’il est 

parlé du droit laissé aux époux de déroger , par leur contrat de 
mariage aux règles générales qui soumettaient les biens des femmes 

au régime dotal , la Coutume et le Commentaire n’ indiquent pas 

d ’autre exemple ou d ’autre mode pour cette dérogation que la fa
culté laissée à la femme de rendre ses biens paraphernaux on tout on 

en partie. Mais il est facile de se convaincre que ce mode de dero
gation n’était pas le seul que la coutume cm voulu autoriser.

Effectivem ent, lorsque la femme, par son contrat de m ariage , 

s’était réservé des biens comme paraphernaux , elle était , suivant 

l ’expression énergique des anciens commentaires , dame et m aî
tresse de ces biens; elle pouvait, pendant le m ariage, en disposer 

à son p la isir cl volonté, sans le consentement de son m ari,  au 

profit de scs enfants ou autre quelconque personne , le tout suivant 

les dispositions formelles de l’article 9 ,  chapitre i/t de la Coutume.

A in s i ,  nonobstant le statut réel qui régissait tout le territoire de 
l’Auvergne , nonobstant la règle générale qui soumettait les biens



des femmes au régime tlolal, la libre et entière disposition des biens 

parapliernaux leur était accordée , dans le sens le plus large et le 
plus absolu , sans le concours ni le consentement du mari, et si l’on 

considère qu’il dépendait d ’elle , par une clause insérée dans son 

contrat de m ariage , de rendre tous ses biens parapliernaux, on est 

amené à reconnaître que, sous l’empire de la Coutume d’Auvergne, 
le régime dotal et l’inaliénabilité qui en élait la conséquence, 

étaient bien de droit commun , mais la volonté des époux pouvait 

modifier ces principes généraux au point de meure les biens des 

femmes dans une condition diamétralement opposée, en les rendant 

librement aliénables par la femme seule sans le consentement du 

mari.
On comprend d’ailleurs très-bien que la Coutume d’Auvergne , 

qui n'admettait pas la communauté entre les époux et qui, par con

séquent , n’a dû contenir aucun ensemble de dispositions sur le 

régime en communauté, n’ait pas dit que la femme mariée pourrait 

rendre scs immeubles aliénables en se les constituant comme propres 
de communauté ;  elle ne pouvait pas le dire.

A côté de la règle générale d’ inaliénabilité des biens dotaux des 
femmes, elle plaçait, comme exception purement facultative pour 

les époux , le droit accordé à la femme de se réserver ses biens 

comme parapliernaux ; elle ne parlait pas du droit que la femme 
pourrait également avoir de les rendre aliénables en se les cons

tituant comme propres de communauté, parce qu’eile ne s'occupait 

pas des communautés.

Mais faut-il conclure du silence de la Coutume sur ce point que 

la femme n’avait pas cette faculté, qu'elle ne pouvait pas se cons

tituer ses biens situés en Auvergne comme propres de communauté? 

évidemment non; lorsque les époux empruntaient à une autre 

Coutume les principes qui devaient régler les conditions civiles do 

leur union, lorsque, par exem ple, ils disaient dans leur contrat de 
mariage qu’ ils entendaient se soumettre au régime de la com m u

nauté, tel qu’ il était établi par les dispositions générales de la C ou 

tume du Bourbonnais, les biens de la femme, situés en A u vergn e ,



n’étaient pas forcément dotaux et inaliénables; la règle déduite de

l ’art. 8 de la Coutume d’Auvergne subsistait toujours , c ’est-à-dire

que, dans ce cas, les biens de la femme n’étaient encore dotaux que

quand le contrat ne le réglait pas différemment. L a  femme avait

donc alors la faculté de rendre scs biens d’Auvergne aliénables en
se les constituant comme paraphernaux, et elle avait , à plus forte
raison le droit de les rendre aliénables en se les constituant comme 1
propres de communauté.

Nous disons à plus forte raison, parce q u e , dans le cas de cons
titution comme paraphernaux , les biens devenaient aliénables par 

la femme seule, sans le concours de son mari, tandis que dans le cas 

de constitution des mêmes biens comme propres de communauté , 

ils n’étaient aliénables par la femme qu’avec le concours du mari 

dans l’acte , ou son consentement par écrit. ( Art. a 58 de la C o u 

tume du Bourbonnais. )
Une législation qui permettait aux époux de soustraire les biens • 

de la femme au régime d o ta l , sans qu’ils eussent autre chose à faire 
que d’en exprimer la volonté dans le contrat de mariage ; une légis

lation qui, dans ce cas , reudait les biens de la femme aliénables par 
elle seule, sans le consentement du m a r i , ne pouvait, sans contra

diction choquante , défendre aux époux de rendre ces mêmes biens 
aliénables par la femme , avec le consentement du mari.

L es  lois sur l’aliénation des biens des femmes ont toujours été 
considérées comme des dispositions d’ordre public : Reipublicœ  
interest dotes mulicvum salvas esse. O r, si l’ordre public, inté
ressé à la conservation des droits des femmes, 11 était pas blessé par 

la faculté qui leur était accordée de les aliéner seules, sans le con
sentement du m ari,  comment aurait-il été blessé par la faculté de 

les aliéner avec le concours et le consentement du mari.

L'autorisation maritale est ici une garantie de plus ; elle place la 

faculté d’aliéner sous la surveillance du chef de l’association conju

ga le ,  et la nécessité de celte autorisation protège la femme, au liou 

de tendre à la dépouiller, puisque, dans les deux cas ,  son consen

tement et sa volonté sont nécessaires pour l’aliénation.



* L a  faculté de déroger au statut coutumier pour les stipulations du 

contrat do mariage , est également attestée par Pothicr, Traité dci 
la Communauté ;  il divise les provinces de Fran ce  eu quatre 

classes , savoir :

i °  Celles où la communauté s’établissait de plein droit,  sans sti

pulation ;

2° Celles où elle ne s’établissait, sans stipulation, que quand le 

m ariage avait duré un au ;

'>° Celles qui n’admettaient jamais la communauté sans stipula

tion , mais ne défendaient pas de la stipuler ;

4« Enfin , la Coutume de Normandie qui la prohibait formelle

ment.

Potbier place dans la troisième classe les provinces régies par le 

droit écrit, ou par quelques Coutumes analogues, telles que celle 
d’A uvergne, qui n’admettaient pas de communauté entre mari et 

femme , s’ ils ne l’avaient stipulée en se m ariant, mais ne défendaient 

pas de la stipuler.
E t  dans la quatrième classe, la Normandie se u le ,  parce qu’en

effet sa coutume était la seule qui contînt une exception à la faculté

de déroger au droit commun reconnu partout ailleurs, et cette ex-  îî 1
ception résultait du texte formel du statut normand qui disait 

d ’abord que les époux n’étaient pas communs, et ajoutait (art. 55o) 

(jue les contractants ne pouvaient pas déroger au droit coutumier.

11 résultait delà que la femme normande, ou qui possédait des 

biens en Normandie, lors même qu’elle se mariait sous l’empire 

d ’une coutume qui permettait la communauté , telle que la Coutume 
du bourbonnais , ne pouvait pas donner à scs biens de Normandie 

le caractère de propres de communauté ; nonobstant toutes stipu

lations qui auraient été faites à ce sujet dans son contrat de m ariage,
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ses biens demeuraient dotaux et inaliénables, parce que le statut 

réel normand le voulait ainsi , et qu’ il n’était pas permis d’y  dé
roger.

E t ,  au contraire , la femme d’Auvergne ou qui avait des biens en 

A u vergn e ,  pouvait, en se mariant sous l’empire de la Coutume du 
Bourbonnais , donner à scs biens d’Auvergue la qualité de propres 
de communauté , parce que l’aliénabilité qui est le caractère essen

tiel de cette qualité , n’était pas prohibée par le statut d’Auvergne 
dont les dispositions donnaient, au contraire, à la femme dans la pa- 

raphernalité facultative , un moyen de soumettre tous ses biens à une 

condition d’aliémibilité plus facile et moins entourée de garantie 

que celle des propres de Communauté.
II 1 13  paraît pas nécessaire de pousser plus loin l’examen de la 

prem ière question du procès;  tous les principes sur lesquels sa so

lution est basée sont incontestables , ils se résument en peu de mots :

La  Coutume d’Auvergne était un statut réel , qui soumettait au 

régime dotal et à l’ inaliénabilité, tous les biens des femmes situés 

sur son territoire ;
Mais cet effet général du Statut ne se produisait que lorsque les 

époux, par leur contrat de mariage, ne l’avaient pas réglé autrement.
La Coutume leur indiquait un moyen qu’ ils pouvaient em ployer 

pour le régler autrement; ce moyen consistait à rendre les biens de 
la femme paraphernaux , et alors ils devenaient aliénables par la 

seule volonté de la femme , sans même qu’elle eût besoin do deman

der l’autorisation de son mari.
Ce moyen n’était pas le seul que les epoux pusssent em ployer , 

ils pouvaient aussi se soumettre au régime de la communauté et 

donner aux biens de la femme le caractère de propres de com m u

nauté j cl a lors ,  ils devenaient aliénables avec le consentement du 

mari.
La Coutume d ’Auvergne ne parlait pas ,  il est vrai, de ce moyen 

de soustraire au régime dotal les biens des femmes, situés sur son 

territoire, et cela vient de ce qu’elle ne contient aucun corps de 

droit sur le régime en communauté.



*' Mais c o m m e  elle ne prohibait pas ce régime et qu’au contraire , 

elle admettait en principe la faculté laissée aux époux de régler, 

p a r le s  clauses de leur contrat de m ariage , les conditions de leur 
union, s’ ils adoptaient le régime en Communauté et cherchaient 

dans une autre Coutume, par exemple dans celle du Bourbonnais , 

les principes auxquels ils voulaient se soumettre , ils conservaient 

toujours la faculté de rendre aliénables les biens de la femme situés 
en A u vergn e , en les lui réservant comme paraphernaux, et ,  à plus 

forte raison, de les rendre aliénables en leur donnant le cayactère 

de propres de communauté.

L a  première question ci-dessus posée , doit donc être résolue 
affirmativement, et c ’est avec raison que le tribunal de Gannat , 

dans les motifs de ses jugements, a dit en principe général de droit 

coutumier : que la femme d’Auvergne, ou celle qui avait des biens 

en A u v e rg n e ,  pouvait valablement par son contrat de mariage se 

soumettre au régime de la communauté établi par la Coutume du 

Bourbonnais; donner à ses biens d’Auvergne la qualité de propres 

de communauté , et les rendre aliénables avec le consentement de 
son mari.

Exam en «le la ileuxicmc Question.

Mais si madame de Longueuil avait celle faculté , a-t-elle réelle

ment voulu en user? Sa volonté sur c.e point est-elle sufiisamment 

manifestée par son contrat de m ariage? C ’est l’objet de la seconde 

question qui doit trouver sa solution dans l’appréciation des clauses 
du contrat du 17 vendémiaire an 12 .

On a vu q u e ,  par leur contrat de m ariage , les époux de L011- 

gueuil avaient déclaré en termes formels qu’ils eniendaient se sou

mettre au régime de la communauté , tel qu’ il était établi par la 
Coutume du Bourbonnais.

L  article a 38 de celte Coutume formait donc la loi du con

trat j les époux l’adoptaient comme s’il eût fait partie de leurs



conventions matrimoniales; il devenait une des clauses de leur 

contrai de m ariage ; or cel article dispose :•.« Que la iemtuc peut 

» vend re , donner , échanger, et autrcmcnt>aliénci\'scs héritages,

» de l’autorilé de son m a r i , sans «ire récompensée. » Les époux , 

par celte première stipulation générale, annonçaient donc déjà leur 
intention de faire tout ce que les lois leur permettraient de faire pour 
rendre les biens de la femme libres entre scs m ain s , cl aliénables 

avec  le concours et le consentement de son mari.
¡Mais il fallait une clause plus expresse pour soumettre spéciale

ment à l’aliénabilité les biens de la future épouse , qui étaient situés 

en A uvergne, et on la trouve dans la stipulation par laquelle l’épouse, 

après s’è lre  soumise en lermos généraux au régime de la commu

nauté , déclare que sous ce régime elle se constitue tous ses biens , 

« en quoi qu’ils puissent et doivent consister, et où ils soient dus et 

» situés sans réserve. »
La constitution générale que se faisait la future épouse en se sou

mettant à un régime qui a sa hase dans la iaculté générale d’aliéner, 

comprenait donc ses biens situés en Auvergne aussi bien que ceux 

situés en Bourbonnais : où ils soient dus et situés, sons réserve.
Les auires dispositions du rouirai vieunent ensuite former le 

complément et fixer les conséquences de ces premières idées; les 

é p o u x ,  voulant déroger à la disposition générale de l’article a 53 de 

la Coulume du Bourbonnais, en ce qui concerne la partie de leur 
ibrlune qui se confondra dans la communauté, expliquent q u e , pour 
com poser le fonds de celte communauté, chacun d ’eux y confondra 

une somme de 3oo f r . , « le surplus de leurs biens, ensemble ce qui 
» leur écherra par succession, donation, bienfait ou autrement, 

» leur sortant nature de propres. »
11 n’y  a plus maintenant aucun doute sur une intention que les 

liilurs expriment en termes aussi exprès; après l’adoption du régime 

de la communauté, après la constitution de ses biens d’Auvergne , 

comme de tous autres , que la future s’est faite sous l’influence de 
<e régim e, elle déclare vouloir que tous ses biens lui sortent nature 

de propres. L llc  va plus loin encore, ci dans une clause finale du



contrat, elle se soumet encore à la Coutume du Bourbonnais pour 

tout ce qui ne serait pas prévu dans ce même contrat.
Cette volonté si nettement exprimée agit sur tous les biens de 

l ’épouse, en quelque lieu qu’ils soient situés, en Auvergne comme 

ailleurs ; aucun de ces biens ne reste soumis au statut réel d’Au

vergne; aucun d’eux ne reste soumis au régime dotal : tous au con 

traire ont le caractère légal de propres sous le régime de la co m 

munauté, c ’est-à-dire de propres de communauté, et,  à ce titre, ils 

sont régis par l’article 258 de la C ou tu m e, ils sont aliénables par la 

l’etninc avec le consentement du mari.
Cette solution, qui paraît d’abord si sim ple, a cependant donné 

lieu de la part de madame de Longueuil à quelques objections.

E lle  a dit que si on adoptait ce systèm e, si 011 plaçait ses biens 

d’Auvergne dans la condition de pi'opres de communauté, on don

nerait à la Coutume du Bourbonnais une action sur la Coutume 

d’Auvergne . on reconnaîtrait une prééminence de la Coutume du 

Bourbonnais sur le siatut d’Auvergne.
L ’objection pourrait avoir  quelque force si le contrat de mariage 

de madame de Longueuil ne contenait rien autre chose que l’article 

par lequel les époux se sont soumis en général au régime de la 
communauté établi par la Coutume du Bourbonnais, et celui par 

lequel ils ont dit que pour toutes choses non prévues , ils entendaient 

se régir par la môme Coutume.
Effectivement alors , l’aliénabilité de tous les biens de la femme , 

situés en A u v e rg n e , ne proviendrait que des dispositions générales 
de la Coutume du Bourbonnais, auxquelles on attribuerait le p o u 

vo ir  de neutraliser le statut réel d’A u v e rgn e ,  comme le ferait une 

législation prééminente.

Mais le contrat de mariage contient bien autre chose que la sou

mission des époux aux dispositions générales de la Coutume du 

Bourbonnais. La constitution que se fait la fuLure de tous scs biens , 

en quelque lieu qu’ils soient situés, constitution faite sons l’empire 

et sous l’influence du régime de la communauté auquel les époux 
se sont soumis, l;i clause par laquelle la future entend que tous scs
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biens compris dans cette désignation générale où ils soient dus et
situés , lui sortent nature de propres; la conséquence de celle stipu

lation qui donne à tous les biens de la femme le caractère légal de 
propres sous le régime de la communauté, ou de propres de com 

munauté , forment un ensemble de dispositions q u i  ont leur origine 

dans la volonté dos époux librement manifestée par leur contrat de 
m ariage , et non dans les dispositions générales de la Coutume.

Ce serait donc parla volonté des époux dans le contrat de mariage, 
c l non par la prééminence attribuée à une Coutume sur l’aulrc , que 

les biens situés en Auvergne auraient perdu la qualité de biens d o 

taux ; ce serait par leur volonté que les effets du statut réel d’A u 

vergne miraient été effacés $ ce serait pur leur volonté que ces biens 

seraient devenus aliénables.

Cette première objection doit donc être écartée ; une réfutation 
plus longue ramènerait la discussion au poini de départ. Les biens 

de l’épouse situés en Auvergne auraient été dotaux et inaliénables 

si le contrat ne l’avait pas réglé autrement, et ici il l’a réglé autre

ment en les rendant propres de communauté.
Madame de Longueil avait puisé une seconde objection dans 

quelques passages des Commentaires des deux Coutumes ; elle citait 

l’opinion du Commentateur de la Coutume d’Auvergne, sur l’article 

3 , chapitre i/y, seizième question, cl celle du Commentateur de la 
Coutume du Bourbonnais, sur l’article a 58 , cl avec loute l’autorité 
qui s’attache à l’opinion de ces deux jurisconsultes, elle dis.iit que 

la défense d’aliéner, écrite dans l’article 5 de la Coutume d ’A u v e r
g n e ,  ne s’ appliquait qu’aux biens que la femme possédait dans le 

territoire régi p a rc e lle  Coutume, de même que la permission d’a

l iéner,  écrite dans l’arlicle a 58 de la Coutume du Bourbonnais, ne 

s’appliquait qu ’aux biens que la femme possédait dans celle p r o 

v ince; elle concluait delà avec Chabrol et Auroux-Despommier, 

que la femme qui se mariait en Bourbonnais, pouvait vendre ses 

biens de Bourbonnais cl non ceux d’Auvergne, cl faisant l’application 

de ces principes à la cause, elle soutenait q u e , quoique mariée eu 

Bourbonnais cl soumise par son contrat de mariage aux dispositions.



de la Coutume qui régissait celle province , elle n’avait pas pu 

aliéner ses liions silués en Auvergne.
Enfin , à l’appui de celle op inou , elle cilaii encore un autre pas

sage de Chabrol dans lequel le Commentateur, s’occupant des effets 
que pouvait produire, relativement aux biens de la fem m e, réta
blissement d ’une communauté d’acrjucts, s’exprime ainsi : « La femme 

« ne risque que sa mise, et de même que le surplus de ses biens lui 
» resterait propre à P a r is ,  il lui demeure dotal en Auvergne. »

Il est facile de v o ir ,  avec un peu d ’attention , que cette seconde 

objection 11’est pas autre chose que la prem ière , reproduite sous 

une autre fo rm e , et qu’elle trouve sa solution dan* les moyens qui 

ont déjà servi à la résoudre.

Il est évident, en effet, que les Commentateurs des deux Cou

tumes, dans les passages qu’on vient de ciler , n’ont raisonné que 

pour les cas où le mariage est régi par les dispositions générales de 

ces Coutumes, c ’est-à-dire, pour les cas oh le contrat de mariage ne 
l’a pas réglé'différemment; c ’esi d ’ailleurs ainsi que raisonnent tou

jours les Commentateurs, et même ils ne peuvent pas raisonner au
trement ; le but de leur travail étant de déterminer les effets d’une 
législation par l’examen attentif de sa lettre et de son esp r it , ils ne 

doivent s’attacher qu’à la loi e l le -m êm e, telle qu’elle existe quand 

elle n’a éprouvé aucune altération, ni modification par les dispo

sitions de l'homme.
Ainsi, lorsque le Commentateur de la Coutume d’A uvergne, 

d’accord avec celui .de la Coutume du Bourbonnais, a dit que la 

leminc mariée en Bourbonnais, ne peul pas vendre les biens d 'A u 

ve rgn e ,  il a dit une vérilé qui ressort des dispositions générales de 

la Coutume d ’Auvergne; mais cette vérité ne s’applique qu’aux 

biens que la Coutume frappait d’ inaliénabililé, et comme le C om 

mentateur lui-même a précédemment établi qu’en Auvergne , il n’y  

avait d’ inaliénables que les biens dotaux, son opinion se réduit à 
dire que la femme mariée en Bourbonnais, ne pouvait pas vendre 

ses biens d’Auvergne quand ils lui étaient dotaux , et ils lui étaient 
dotaux , quand elle 11c les avait pas rendus paraphernaux, ou quand
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elle ne les avait pas rendus propres de communaulé , comme e l le N  

pouvait le faire par son contrat de mariage. **
De même e n co re , lorsque Chabrol a dit qu’en établissant une 

communaulé d ’acquêts, la femme ne risquait que sa mise, et que le 

surplus de ses biens qui lui restait propre à P a r is , lui restait dotal 
en A u vergn e , il a dit une vériié générale qui cesse d’en être une 
quand il y  a convention contraire; car dans ce cas, comme dans tous 
autres , scs biens d’Auvergne ne lui restent dotaux que quand le 

contrat ne l’a pas réglé différemment.

Toutes les objections faites par Mme de Longueuil sont sans force; 

elles pèchent par la base en ce sens qu’elles se réfèrent à l’ensemble 

de la législation gén éra le , tandis que c’était sur cette même législa

tion modifiée par le contrat de m ariage, qu’ il fallait raisonner, et 

alors elle aurait rencontré comme un obstacle insurmontable à ses 

prétentions ,  ces deux solutions qui répondent aux deux premières 

questions du procès :

Madame de L o n g u e u il , comme il a été établi sur la première 

question, pouvait valablement soustraire scs biens d’Auvergne au 

régime dotal et les rendre aliénables, soit en se les constituant 
comme paraphernaux , soit en se les constituant comme propres de 

communauté.
E t  elle a usé de celle faculté qu’elle tenait des dispositions géné

rales des Coutumes , en disant expressément par l’ensemble des dis

positions de son contrat de m ariage, qu’elle voulait donner le carac

tère légal de propres de communauté à tous ses biens , en quelque 

lieu qu’ils fussent situés, en A uvergne comme ailleurs.

E l le  n’avait donc pas de biens dotaux ; elle n’avait pas de biens 

inaliénables, cl par conséquent les aliénations qu’elle a consenties 

au profil de scs créanciers, par les actes des 16  août et 5o novembre 

>8 41 , sont valables.
•* 3



E x a m e n  «le l a  t r o i s i è m e  Q u e s t i o n *

Mais après la solution des deux premières questions du procès , 

la troisième se présente et demande à son tour un examen sérieu*. 
L e  tribunal de Gannat, dans les deux jugements du 19  juin 18 4 6 ,  
a dit que la discussion de celte troisième question plaçait toute la 

cause sous l ’influence d’un autre ordre d’ idées, en telle sorte qu’ il 

serait peut-être inutile de se former une opinion sur les dçux p r e 

mières.
E n  e ffe t , s’il venait à être démuntré que le mariage de Mme de 

L o n g u e i l , en ce qui concerne la liberté d’aliéner les biens compris 

dans les deux actes des iG août et 5o novembre 18 4 * 1  a été régi 
par le Code civil et par la législation intermédiaire, et non par les 

dispositions des Coutumes d’Auvergne ou du Bourbonnais, la cause 

se présenterait sous un aspect nouveau; d’autres principes devraient 

être invoqués, et tout ce qui a été dit jusqu’à présent ne resterait 

plus que comme une réponse nécessaire aux prétentions de Mine de 

Lon gu eil ,  qu’ il fallait bien combattre, en lui prouvant qu’on p o u 

vait la suivre jusque sous la protection des dispositions du d roit  

coutumier qu’elle inyoquait, et que m ê m e , dans cette situation , sa 

demande en nullité des deux actes dont il s’agit ne pouvait pas être 
accueillie.

V oyon s donc quelles sont les circonstances du proç.ès qui peu

vent lui donner celle face nouvelle.

H a clé reconnu, comme point de faii constant enire toutes les 

parties , que les biens cédés par Mme de Longueil à scs créanciers, 

par les deux actes des >6 août et 5o novembre 1041 » avaient été 
recueillis par elle dans la succession de Mme de S a lv e r t ,  sa m ère ,  

qui l’avait instituée sa seule et unique héritière par son contrat de 

mariage.O
D ’uu autre côté , il a été constaté, par la production des p ièces ,  

que ce contrat de mariage a été passé devant M ° C ollin , notaire à 
G an nat,  le 17  vendémiaire an l a ,  correspondant au 10  octobre
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i 8o3 , et que la dame de S a lv c r l ,  mère de Mme de L ôn gu eil ,  ôSt 

décédée dans l’année i8 a 5 .

O r, à cette époque du 10  octobre l 8o3 , le livre 3 , titre 2 du 

Code c iv i l , intitulé : Des Donations entre- vifs et des Testaments 
émit promulgué depuis le mois de mai précédent ( 1 ) .  L é  chap. 8 de 
ce titre, intitulé : Des Donations fa it e s , p a t  contrat de m ariage , 
a u x  époux et a u x  enfants à naître du m aH age , nVait force de 
loi à l’exclusion de toutes dispositions Contraires des lois àrtté- 

r ieüres; et notamment, les articles 10 8 2  et lo 83 du C o d e ,  placés 

dans ce chapitre, régissaient dans tous leurs effets les institutions 

d’héritiers faites par contrat de m ariage , o u ,  eri d’autrei tértriCis , 

les donations faites aux époux, par leur contrat de mariage , des 

biens que le donateur laisserait à son décès. Ces articles 1082  et 

i o 83 sont ainsi conçus : '

Art. 10 8 a .  « Les père et m è re ,  les autres ascendailtë, les parents 

» collatéraux des époux , et même les étrangers, p o u rro n t, par 
» contrat de m ariagé, disposer de tout ou partie des biens qu’ils 

» laisseront à leur décès'; tant au profil desdits époux qu’au profit 

» des enfants à naître de leur m ariage, dans le cas où le donateur 

» survivrait à l ’époux donataire... »

Art. i o 83. « L a  donation dans la forme portée au précédent ar-  

» ticle sera i r ré v o c ab le , en ce sens seulement que le donateur ne 
» pourra plus disposer, à litre gratuit, des objets compris dans là 

» donation , si ce n’est pour sommes m odiques, à tilrc de récom - 

» penses ou autrement. »

Lors  donc que Mme d e S a lv e r t ,  inerc de Mme de L ô n g u e i l , 

faisait insérer, dans le contrat de mariage do sa fille, une disposi-

(1) Le livre 3 ,  titre  2 du Code c iv il, qui contient au chap .'8 les a r t. 1083 
et 1083, relatifs aux Institutions d’héritiers par contrai de m ariage, a été dé
crété le 3 mai 1803, et prom ulgué le là  du môme mois.



lion par laquelle elle Tinsliluait héritière de tous les biens dont elle 

mourrait vêtue et saisie, comme le dit le contrat, elle faisait usage 

d ’un droit qui lui était accordé par le Code c i v i l , et dont les effets 

légaux étaient réglés par le Code civil.

11 est même remarquable que les dispositions du Code contenues 
aux articles 1082  et i o 83, établissaient alors un droit n ouveau ; 
car les institutions contractuelles avaient été prohibées par la légis

lation intermédiaire; et s i , au jour du contrat de mariage de M a

dame de L o n g u e il , le Code c iv i l ,  au titre des Donations, n’eût 
pas été prom u lgu é, l’institution contractuelle que sa mère voulait 

faire en sa faveur n’aurait pas été possible , ou même elle aurait été 
nulle, quoique écrite dans le contrat. E ffectivem ent, les lois des 

17  nivôse et 22 ventôse, an 2, prohibaient les institutions universelles, 

et il a même été jugé par la cour de cassation , le 1 er juin 18 2 0 ,  que 

cette prohibition n’avait pas été levée par la loi du 29 germinal an 8, 

qu’elle avait continué de subsister jusqu’à la promulgation du Code 

civil ; en sorte q u e , pendant les dix années qui se sont écoulées d e

puis le mois de nivôse an 2 jusqu’au mois de mai i 8o3 , les institu
tions contractuelles ont été impossibles et frappées d ’une nullité 

absolue.

C ’était donc bien le Code civil seul qui conférait à Mme de Sal-  
vert le droit dont elle faisait usage dans le contrat de mariage de sa 
f i l le , quand elle l'instituait héritière de tous les biens qu’elle possé

derait au jour de son décès; et comme l’instituante est décédée en 

)8a 5 , dès les premiers pas qu’on fait dans celte discussion , on se 

trouve en pi’ésence d’une institution contractuelle, faite sous l’em 

pire du Code civil et ouverte sous l’empire du même Code.

A quel titre et en vertu de quelle autorité les biens recueillis par 

M m e de L o n g u e i l , par l’effet de l’institution contractuelle et du dé

cès de sa m ère ,  seraient-ils donc dotaux? Serait-ce en vertu de la 

Coutume d’Auvergne et parce que ces biens étaient situés sur le 

territoire de cette Coutume? Cela n’est pas possible , car la Coutume 

d ’Auvergne était alors abrogée dans ses dispositions relatives aux



institutions contractuelles ,  et le Code civil , qui permettait ces dis

positions et qui leur imposait des règles , après les dix années de 

prohibition prononcées par la législation intermédiaire , n’avait cer

tainement pas pour but de faire rev ivre  la Coutume d ’A u v e r g n e , 

pour replacer sous son empire les institutions qu’ il autorisait.

Sera it-ce  en vertu du contrat de m ariage? Mais il faudrait, pour 

produire cet ciIV;t, que les époux s’y  fussent soumis au régime do
tal, avec  constitution, de la part de la future, de tous ses biens 

présents et à v e n ir , et nous avons vu , au contraire , que les époux 

de Lougueil s’ étaient soumis au régime de la communauté, et que 

tas biens de l ’épouse lui étaient réservés ,  comme propres sous ce 

régim e.

On a essayé , dans l'intérôt de Mme de L o n gu c il , d’élever des 

doutes sur ce que nous venons de dire , que la Coutume d’A u

v e r g n e , au mois d’octobre i 8 o 3 ,  était abrogée dans scs disposi

tions relatives aux institutions contractuelles; on a voulu soutenir 

que l’abrogation de la Coutume n’avait été opérée que par l’ar

ticle 1 5go du Code c iv i l , au litre du Contrat de M ariage , qui n’a 

été promulgué qu’au mois de février 18 0 4 ;  mais on n’a pas persisté 

long-temps dans ce système qui n’était plus soutenable en présence 

des dispositions de la loi du 5o ventôse an 12 .  Cette lo i,  dans sou 
article i , r , prescrivait d’abord la réunion en un seul co rp s,  sous le 

uom de C ode c i v i l , de toutes les lois successivement promulguées 
au nombre de trente six , depuis le 14  v e n tô s e  an 1 1  jusqu’au 

24 ventôse an 1 3  , sur les diverses matières de la législation civile ; 

elle ajoutait, dans son article 6 , que la disposition de l’article i ' r 

« ’empêchait pas chacune de ces lois d’avoir  son exécution du jour 

où elle avait ilù l’a v o ir ,  en vertu de sa promulgation particulière. 

Enfin, dans son article 7, elle ajoutait qu’à compter du jour où cha

cune de ces lois avait été exécutoire, les lois romaines, les ordon

nances , les coutumes générales et locales , les statuts , les règ le

ments, avaient cessé d’avoir force de loi générale ou particulière 

dans les matières qui avaient été l’objet desdites lois.
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C ’est donc une erreur de dire que la Coutume d’Auvet-gnc n’àété 

abrogée que par l ’art. 1 5go C. c . ,  au titre du Contrat dé M ariage. 
Cet article a bien dit que les Coutumes étaient abrogées pat le 
présent Code. E t  en e ffe t , c ’esi par l’ensemble du Code que l’a 

brogation a eu lieu ; mais elle n’a pas été opérée en un instant ét 

en un seul jour : elle a eu lieu successivement, au fur et à mesure 
de la promulgation des titres du Code civil. Ainsi, par exemple , 

le jour où le titre du Code sur les servitudes n été proriiulgué , 

tout ce que la Coutume contenait concernant les servitudes a été 
abrogé. E t  de m êm e, le jour où le titre des Donations a été p ro 

mulgue , le jour où le chapitre 8 de ce litre sur les donations par 

contrat de mariage et les institutions contractuelles, a eu force de 
lo i ;  tout ce que la Coutume contenait relativement à ce genre de 

disposition, sé serait trouvé abrogé , s ’ il ne l’eût pas déjà été par la 

législation intermédiaire. L e  Vieil edificó n’a pas été détruit en un 

instant, il l’a été pièce à p iè c e , au fur et à mesure que lé nouveau 
s’élevait sur ses ruines.

E t  ce serait une erreur encore de dire que toutes les dispositions 

des Coutumes relatives au m ariage , n’auraient été abrogeôs qiie par 

le titre du Code civil du contrat de mariage ; car il s’agit bien dans 

le chapitre 8 du livre 3 , titre 2 du Code c iv i l ,  de donations et 

d’institutions qui ne peuveiit être faites qué par Cohti at de mariage ; 

par conséquent, cette partie importante dés convéritions matrimo
niales a été régie par le Code des le mois de niai i 8o3 , et la partie 

correspondante des Coutumes a été abrogée, quoique le surplus dé 

ce qui concerne les mariages n'ait été promulgué qu’en 1804 . C e 

pendant on a insisté, et devant le tribunal de Gannat * on a fait, 

dans l’intérêt de Rime de L o n g u e i l , les plus grands efforts pour 

établir q u e ,  nonobstant la promulgation des ajuicies 1082  et io 85 
du Code c i v i l , nonobstant les dispositions si formelles de la loi du

5o ventôse an 12  , la Coutume d’Auvergne avait continué de subsis^ 
ter comme statut réel jusqu’à la promulgation de l’article i 5go du 

(’ ode. On a conclu de là qu’au moment du contrat de mariage de 

Mme de L o n g u e il , le statut réel existait ,  et on a ajouté que l’insti-



lulion faite en sa faveur par sa m ère , quoiqu’elle n'ait été ouverte 

par le décès de l'instituante, qu'en i 8a 5 , était censée , par un effet 

rétroactif cl une fiction légale , avoir  produit tous ses effets en fa

veu r  de l’ instituée, le jour même de son m ariage ; en sorte que M a
dame de [.ongueil aurait été sa is ie ,  depuis i 8 o 3 ,  d ’un véritable 
droit de propriété sur les biens qu’elle a trouvés, 22 ans plus tard , 

dans la succession de sa mère , et ces biens lui seraient arrivés frap
pés et régis par le statut d’Auvergne . auquel 011 suppose toujours 
qu ’elle ne pouvait pas déroger , contrairement à ce qui a été dit 

ci-dessus sur les deux prpniières questions.

Il serait bieu singulier que des biens qu’on dit avoir  été assurés 

à Mme de L o n g u e u i l , pat' une disposition puisée dans le code c i 

v i l ,  cl recueillis par elle sous l’eoipire de ce môme cod e , fussent 

cependant régis par la .^Coutume d?A u vcrgn e ; en o u tr e , si Mme 

de Salvcrt avait acheté, ou acquis à tout autre titre, en 18 2 4  pat’ 
exemple , un immeuble situé dans le département du Puy-de-Dôme, 

c l que Mme de Longueuil eut trouvé cet immeuble dans la succes

sion de sa m ère ,  ouverte en 1 8 2 5 ,  il serait encore plus singulier 
qu ’il fût également régi par la Coutume d’Auvergne.

C ’est cependant à cette conséquence bizArre qu’on serait conduit, 

si on adoptait le système mis en avant par Mme de L o n g u c i l , puis

que l’ institution d ’h éiitier, faite sous le code c iv i l ,  devait ,  suivant 
l ’article 1 0 8 ? ,  lui assurer tops les biens que ?a mère laisserait à son 

décc^.

Mqis pour porter des esprits justes cl sérieux à rejeter un système 
de défense, il ne suilit pas toujours d’en signaler la singularité et les 

conséquences bizarres, il faut le combattre avec d ’autres armes et 

em ployer contre lui la force du raisonnement positif.

On a invoqué pour Mme de Lon gu eil ,  un passage du Com m en

ta ire ‘de la Continue d’Auyergne t. 2. p. 2G5, dans lequel Chabrol 

décide que les biens dépendants d’une institution d 'héritier, portée 

au contrat de mariage de la fem m e, lui sont dotaux (toujours si le



contrat ne le rcgle  pas différemment); il en donne pour motif, que 

l'institution venant à s’on vr ir ,  elle a un effet rétroactif au temps du 

contrat de m ariage, parce que la succession de l’instituant est dès- 

lors assurée à la fe m m e , quoique le plus ou le moins de ce qui 

com pose cette succession, n’ait rien de certain et de fixe. Il invoque 
à l’appui un arrêt rendu en faveur des nommés B a rg e ,  de T li ie rs ,  et 

il termine en disant : C ela  ne ju it  plus de doute depuis l'arrêt 
des B arge.

Il n’est pas nécesssaire de discuter et réfuter cette opinion du 
commentateur, car il ne faut qu’un instant de réflexion pour se con

vaincre que Mme de Longueil ne peut pas en invoquer l’appui.

L e  jurisconsulte qui commente une législation , raisonne toujours 

dans la pensée que la loi existante continuera d ’ex ister ;  la loi elle- 

même est toujours écrite sous l’ empire de cette idée qu’elle ne sera 

jamais abrogée. E t  s’ il est vrai que la mobilité des événements et les 

changements survenus dans les mœurs des nations , soumettent la 

législation à de fréquentes variations, il n’est pas moins certain que 
ces variations ne sont pas prévues au moment où la loi est portée , 

et qu’au contraire, l’ idée dominante est que la loi durera toujours.
On comprend d ’ailleurs très-bien qu ’un commentaire n’est po s

sible que sous l’empire de cette idée. Quand le commentateur parle, 
par exem ple, d’une institution d’héritier, quand il examine les effets 

que celte disposition doit produire à une époque future et incertaine, 

telle que celle du décès de l’instituant, quand il en fixe les consé

quences par une sorte de rétroactivité qui se reporte du jour du 

décès de l ’instituant au jour du contrat, il raisonne forcément dans 

celte pensée que la législation existante au jour de l’ institution , 

existera encore au jour de l’ouverture,

Ainsi , quand le commentateur de la Coutume d’Auvergne a dit, 

dans le passage invoqué , que les biens d’Auvergne recueillis par la 

femme en vertu d’une institution contractuelle, étaient régis par le 

statut ré e l ,  quand i{ a appuyé cetlo opinion sur la jurisprudence 
des cours do justice , c ’est comme si le commentateur cl les cours



de justice avaient dit que quand une institution'sérail faite sous, 

l'empire de la Coutume d 'Auvergne et qu’elle s’ouvrirait sous l 'em 

pire de la Coutume d’A u vergn e , les biens d 'A u vergn e , recueillis 
par la femme en vertu de celle institution , seraient régis par le 
S ta tu t .

Tous ont raisonné cl dû raisonner sous l'influence de celte idée, 
que le statut existant au jour du con trat , existerait encore au jour 
du décès de l'instituant. L ’abrogation n'était pas prévue et ne p o u 

vait pas l'être , e t ,  si elle l'eut été , il aurait fallu s’abstenir de toutes 

inductions, puisqu’on n’aurait pas pu savoir quelles seraient !c> 

dispositions et les effets d’une loi nouvelle qui viendrait remplacer 

l'ancienne. . . . .

L a  jurisprudence nouvelle fournit un exemple très-remarquable 

de l’application de ces principes : Une femme, mariée avant le Code 

civil , avait recueilli dans la succession de scs père et mère , des 

biens situés en Normandie; la mère était décédée sous l'empire de 

la Coutum e, mais le père n'était décédé qu’après la promulgation 

du Code civil ; il s’agissait de savoir si les biens étaient dotaux.

L a  Cour royale d’Amiens et la Cour de cassation , successivement 

saisies de l’affaire , ont décidé : « que la jurisprudence normande 

» garantissait bien à la femme l’inaliénabilité des biens qui lui sc- 

» raient échus sous son empire , mais elle ne lui garantissait pas 
» l'inaliénabilité des biens qui lui ¿choieraient sous l’empire d’une 

» loi qui abrogéiait un jour la Coutume de Normandie : ce qui a 

» été fait par le Code civ 1 ;
» Que les principes ne permettent pas de confondre des droits 

» ii révocablcmement acquis , avec des circonstances qui ne cons

ul tituent que des expectatives. »

E n  conséquence, les biens provenant de la mère ont été déclarés 

dotaux, cl ceux provenant du père ont été déclarés aliénables.

L 'arrêt de la Cour de cassation est du 29 avril 1854 ; H est rap

porte par Dalloz , 54 , 1 , 251.
Il est vrai que les détails donnés par le Recueil d 'Arrêls ne font 

pas connaître si, dans l'espèce, la femme avail été instituée héritière
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par scs père et m è re , dans son contrai de m ariage; il est cependant 

probable qu’ il y  avait eu institution, car autrement ces expressions 

employées parla C o u r,  qu’il ne faut pas confondre des droils acquis 

avec  une simple expectative, n’auraient pas d’application à l'affaire.

Mais il esi évident que, soit qu’ il y  ait une institution d’héritier, 

soit qu’ il n’y  en ait pas,  les principes sont les m êm es; car pour 

faire produire à l’institution les cfi’els que madame de Longueuil 

voudrait lui attribuer, 011 est forcé de dire qu’elle rélroagit de l’épo- 

que du décès de l’ instituant à l’époque du contrat de mariage. Or , 

il est bien certain qu’une disposition écrite dans un contrat, 11e peut 

jamais agir ou ré lroagir , ou enfin produire aucun effet, qu’avec le 

secours et l’appui de la loi qui régit Ses effets actifs ou rétroactifs 
cessent donc forcément quand ta loi n’existe plus. Pour agir ou pour 

rélroagir , il faut exister.

A in si, même dans le cas où l’ institution faite au profil de madame 
de Longueuil dans son contrat de m a ria ge , aurait été écrite avant 

le C o d e ,  la circonstance que l’ institution ne se serait o u verte ,  par 

le décès de l'instituante , qu’en 1 8 2 5 ,  suffirait pour que les biens 

recueillis par l’ instituée en vertu de celte disposition , ne fussent pas 
régis par le statut réel d’A u v e rg n e ,  parce qu’en 18 2 5  , ce statut 

n’ existait plus , et il aurait fallu qu’ il eût encore force de loi pour 

faire produire à l’ instiiulion l'effet rétroactif qu’une c lause , écrite 

dans les dispositions de l'homme , ne peut jamais avoir  que par le 

concours cl avec l'appui de la loi.

E t  qu’on ne dise pas qu’il y  ait rien là de contraire ni à la juris

prudence ancienne, ni aux dispositions de la Coutume d ’Auvergne, 

ni à l’opinion de son commentateur; car il 11e faul pas oublier cette 

vérité qui a été ci-dessus démontrée, que la jurisprudence et la 

Coutume et le commentateur, quand ils ont parlé de l’effet rétroactif 

de l’ institution contractuelle, ont toujours raisonné pour le cas d'une 
institution faite sous l'empire de la Coutume et ouverte sous l’em 

pire de la Coutume ; ils n’ont pas pu prévo ir  le changement de légis-
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lation qui surviendrait avant l'ouverture de l’ instiiulion par le 

décès de l'instituant, et par conséquent ni leur autorité ni leurs 

raisons ne s’appliquent à une institution ouverte en 18 2 5 .

Mais on a v u ,  par le rapprochement des dates, q u e ,  dans l'es

p è c e ,  non seulement l’institution s’est ouverte sous l’empire du Code 
c iv il ,  mais encore elle a été faite et écrite après la promulgation du 
titre du Code qui régit ce genre de dispositions; en sorte que pour 

ne rien laisser à dire sur la question qui nous occupe , il reste à 
examiner une dernière branche de la question principale, qui con

siste à rechercher quels peuvent être les effets d’une institution 

contractuelle faite au mois d ’octobre i 8o3 , et ouverte en 18 2 5  ; 

institution qu’on voudrait en définitive faire considérer comme 

placée à une époque transitoire telle, qu’au moment du contrat, la 

Coutume d’A u v e rge ,  abrogée il est vrai dans ses dispositions régle

mentaires applicables aux institutions d’héritiers , aurait cependant 

existé encore comme statut réel.

Pou r  éclaircir complètement ces dernières difficultés, il suffit de 

traiter avec quelque soin cette question : Quelle est la loi qui régit 
l ’ institution contractuelle? Est-ce la loi existante à l’époque du con

trat de rnariageou celle qui ex is ie à l ’époque du décès de l’instituant?

L a  loi romaine ( lo i  49 ¡»u digeste de liœ redibus instituendis) 
disait : ju s luvredis èo vel m axim e tempore inspicicndum e s t , 
qub acquirit Jiœredilalem .

C ’était donc au jour de l’ouverture de l’hérédité , qu’ il fallait 

principalem ent se reporter pour fixer les droits de l’héritier.

En  France, sous l'ordonnance de 1 7 5 1 ,  qui formait le droit com 

mun sur la matière qu’elle traitait, le commentateur de cette ordon

nance , F u rg o le ,  disait sur l’article 1 7 :  « La  donation de biens à 

« ve n ir ,  était incertaine et imparfaite et ne pouvait avoir  d'effets , 

« ni pour sa disposition, ni pour son exécution, qu’après la mort du 

« donateur. »
Ce jurisconsulte allait donc plus loin que la loi rom aine; il ne se 

(.•ontentait pas de dire que le droit de l’héritier se réglait principale-
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ment à l'époque de l’ouvcrlure île l'hérédité ; et en appliquant spé

cialement les principes généraux du droit à une donation de biens 

à ven ir ,  telle qu’une institution d ’héritier, il enseignait qu’une telle 

disposition ne produisait aucun effet qu ’après la mort du donateur. 

Mais la jurisprudence nouvelle a fait revivre  la distinction dont 011 

aperçoit le germe dans ces expressions de la loi romaine velm axim e, 
inspiciendum est.
• La Cour de cassation dans un arrêt du 23 avril i 83q , rapporté 
par Dnlloz, vol. 3 g  1. 20 / j , a dit en termes généraux : cesont les 

lois en vigueur à l’époque de l'institution contractuelle et notam
ment celles en vigueur à l’époque de la succession , qui règlent les 

droits de l’héritier institué.
E t  effectivement, c ’est là que se trouve la vérité sur cette ques

tion , qui 11e présente de difficultés que quand on ne vent pas s’en

tendre ; l'institution d ’hcrilier n’est régie exclusivem ent, ni par l;i 

loi du contrat, ni par celle de l’o u vertu re ;  elle est régie par les 

deux législations, selon qu’on l’envisage dans tel ou tel de ses effets. 

E lle  est régie comme l’a dit la Cour de cassation, par la loi en v i 

gueur à l’époque du contrat, et notamment par colle en vigueur à 

l’époque du décès de l’ instituant. C ’est cette dernière qui domine 

parce qu’elle règle les effets principaux. Expliquons cette distinc

tion , elle se déduit des principes les plus élémentaires.

Quand 011 examine si une institution d’héritier est une disposition 

p erm ise ,  par quel acte, en quelle forme elle peut être faite, la 

disposition , sous tous ces rapports, est régie par la loi existante à 

l'époque du contrat. S i ,  par exem ple, une institution d’héritier 

avait été faite soits la loi de nivôse an 2 ,  qui la prohibait, elle 

serait nulle , quoiqu’elle se fût ouverte sous l’empire du Code qui 

la permet. C ’est alors la loi du contrat qui la régit.

Si une institution d’héritier était faite aujourd’hui par un acte 

autre qu’un contrat de mariage , 01.1 par un acte qui 11c serait pas fait 

en YUC de mariage , elle serait nulle quand même il interviendrait,



avant son ouverture ,  une loi nouvelle qui la permettrait clans celle 

form e, parce q u e ,  sous ce rapport encore , c ’est la loi du contrat 
qui la régit.

INI;iis pour tout ce qui concerne la transmission dos biens , pour 

lont ce qui se rntlaclic au droit de propriété, pour tous les effets 

réels , tels que le droit de disposer des bieus, de les vendre , de les 
échanger, de les hypothéquer, de les grever  de servitudes de toute 
nature et de tous autres droits réels , l'institution est régie par la loi 

existante au jour du d('cès de l'instituant, parce que c ’ est à ce m o 

ment seulement que les droits rcels passent entre les mains de l’ ins- 

l itu é ,  et que jusqu’ ici ils sont restés entre les mains de l’ instituant 

d e  la manière la plus absolue.

L ’art. i o 85 du Code civil ne laisse aucun doute sur ce dernier 

point; la disposition connue sous le nom d ’inslilutiou contractuelle 

est irrévocable , dit cet art ic le , en ce sens seulement que le dona

teur ne pourra plus disposer à titre gratuit des objets compris dans 
la donation , si ce n’est pour sommes modiques , à titre de récom 

pense ou autrement.

Ainsi , sauf cette restriction au droit de disposer librement de sa 

fortune, restriction qui ressort de la nature même de la disposition,

1 instituant conserve , après l'institution , le droit entier de propriété 

surtout ce qu’ il possède. Aucune po rtion , aucun démembrement 

de ce droit de propriété , ne passe alors à l'institué; il ne peut dis

poser de r ien , il ne peut exercer sur la fortune de 1 instituant aucun 

droit r é e l , aucun droit actuel ; et comme il est de principe général 
et fondamental, dans n o t r e  législation , que les pioprictés ne p e u 

vent pas être incertaines , tous ces droits réels que l'institution ne 

transmet pas à l ’institué, restent à l'instituant jusqu’au jour de son 

décès. 11 conserve en un mot le droit d’user cl d’abuser, qui ca

ractérise le droit de propriété ; il peut dénaturer toute sa fortune 

im m obilière, la transporter d’un lieu à un autre par des ventes et 
des échanges ; il peut enfin réduire à rien les effets de l’institution , 

par une mauvaise administration, ou même par de fo lle s  dissipa-
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lions, si telle est sa volonté ou son caprice ; et il est même rem ar

quable que la restriction au droit absolu de diposcr, qui est la suite 

de l'institution, n’établit pas un démembrement de la propriété dont 

l'institue puisse actuellement se prévaloir ; clic ne confère pas ;i l'ins
titué le droit de disposer lui-mème des biens à titre gratuit ; c ’est 

un mode de disposer qui n’appartient momentanément à personne. 

J/instituant en est p r iv é ,  mais l’institué n’en jouit pas encore , il ne 
peut en user qu’au décès de l’instituant, et d’ailleurs, avant cette 

époque , il ignore absolument sur quels biens scs droits s’ouvriront 

un jour.

Il n’y  a aujourd’hui parmi les jurisconsultes et dans la jurispru

dence qu’une seule opinion sur tous ces principes.

T o u l l ie r , tome 5 , n®5 85o à 858 , s ’exprime ainsi : « Le  caractère

» particulier de la donation permise par l ’article 10 8 2  du Code

» c i v i l , est de ne s ’étendre qu’aux biens que le donateur laissera à

» son décès__ Celle disposition n’assure au donateur aucun droit

actuel , mais seulement l’espérance de succéder aux biens que

» laissera le donateur; c ’est le don de sa succession en tout ou en

» partie , et c ’est pour cela que les dispositions de cette nature
» étaient appelées institutions contractuelles—  En ti 11 m ot, celle
» donation ne dessaisit pas le donateur comme les donations entre

» vils. .. E l le  peut être rendue sans cil et par les aliénations que le

■» donateur est libre de faire ou par les dettes qu’ il peut contracter.

» Elle forme un genre mixte qui participe de la donation à cause de

» mort et de la donation entre vifs . . .  Comme dans les donations à

* cause de m o rt , le donataire n’est saisi de la propriété qu’au décès

* du donateur ; avant ce temps, il n’a point de droit formé , il n'a 

» qu'une espérance qui n’est pas transmissible à ses héritiers—  

» N ’a y a n t , pendant la vie du donateur, qu’une simple espérance du 

» succéder aux biens compris dans la donation, il ne peut pas plus 
» les hypothéquer ou autrement en disposer, qu’ un habile à succé- 

» der 11c peut, pendant la vie de sou parent, hypothéquer ou
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» aliéner les biens de la succession future qu’ il a l’ espérance de ' *  /

» recueillir un jour. »
L ’auteur de la Jurisprudence générale du royaum e , M. Dalloz, 

t. G, p. 2 0 6 ,  résume les mêmes principes en ces termes : « L ’ insti- 

» tulion contractuelle n’assure an donataire aucun droit actuel, mais 

» seulement l’ espérance de la succession de l’ instituant. »

Ces principes ont été sanctionnés par plusieurs arrêts des Cours 

royales et de la Cour de cassation.

L e  i 5 décembre 1 8 5 7 ,  la Cour royale de Pau , appréciant les 

clauses d ’uu contrat de mariage passé sous l’empire du Code civil , 

a décidé qu’ un contrat de mariage doit cire réputé contenir une 

donation entre vifs régie par la loi du contrat, et non une institution 

héréditaire régie par la loi du décès , lorsque l ’ensemble du contrat 

emporte l’ idée d’ un délaissement actuel ( Dalloz , 4 0 ,  2 ,  8 ).

Dans le système de cet arrêt,  l'institution contractuelle , en d’au- *

ires termes , la donation des biens que le donateur laissera à son 

d é c è s , n’opère donc pas le dessaisissement actuel du donateur, et 

l’ institué n’est saisi d ’aucun droit réel actuel, que lorsqu’on découvre 
dans le contrat les caractères d ’ une donation entre vils plutôt que 

d ’ une institution contractuelle.
Un arrêt de la Cour de cassation , du 19  décembre 18 4 3  (Dalloz,

44 , 1 , Go ) ,  a statué dans le même sens. L ’ espcce de cet arrêt n’a 

pas d ’analogie avec celle qui nous occupe; mais son autorité n’en 

est que plus imposante , comme consacrant les mêmes principes 

avec d ’autres conséquences. Une donation de biens présents el à 

venir avait été faite sous l’empire de l’ordonnance de 1 7 5 1 ;  l’ institué 

était morl avant l'instituant, il avait laissé des enfants. L a  question 

à résoudre était de savoir si les enfants recueilleraient le bénéfice de 

l’ inslitulion comme héritiers de leur p è re ,  ou si au contraire, ils 

recueilleraient de leur chef, ju re p rop no.
E vid em m en t, cette question était soumise aux mêmes règles que 

celle qui nou? occupe.
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Si l'institution avait saisi l’institue d’un droit réel et actuel sur les 

biens compris dans la disposition , ses enfants devaient les recueillir 

comme héritiers de leur père. Si au contraire, l’ insiituiion n’avait 

saisi l'institué d’aucun droit réel et actuel , les enfants n’en recueil
laient le bénéfice qu’en vertu de la règle gén éra le , qui veut qu’ une 

telle disposition soit toujours présumée faite au profit des enfants et 
descendants du donataire, en cas de prédécès de ce lu i-c i ,  cl alors 
ils venaient à la succession de l’instituant de leur chef, ju re  ¡noprio.

La question ainsi posée, la G o u rd e  cassation l’a résolue dans ce 

dernier sen s , en décidant que, sous l’empire de l'ordonnance de 
j 7 5 i , comme sous l’empire du Code c iv i l ,  la donation contrac
tuelle de biens présents cl à venir ne saisit pas actuellement le dona

taire , et en cas de prédécès de celui-ci , scs cnf.mts la recueillent 

ju re  proprio, dans la succession de l'instituant et non dans celle do 

leur père.

Les développements qui précèdent doivent suffire pour qu ’il no 

resta plus aucun doute sur la question de droit, cl l’application de 

ces principes à l’ affaire n’ exige plus qu’un moment d'attention.

Plaçons la cause de ¡Mme de Longueil dans la situation la plus ÎÎit 

vorahlc pour e l le ;  nous sommes au 10  octobre i8 o 5 ,  le litre du 

("ode civil sur les donations et notamment le chapitre 8 ,  de ce litre, 
sur les donnations faites par contrat de mariage aux époux et aux 

enfants à naître du m ariage , est promulgué. Les articles 1082 et 

i o 83 du C od e , relatifs aux donations des biens que le donateur 

laissera à son décès, oui force de lo i ;  ils autorisent, valident et 

régissent, après une époque transitoire deprohibition , les donations 
de cette nature qui seront faites à l’avenir.

Madame de Longueil se m arie ; sa mère stipule dans son contrat 

de m ariage, cl profitant de la faculté que lui donnent les articles 
J0 8 2  et 10 8 5 du nouveau C od e , elle l'insiilue héritière de lous les 

biens qui composent sa succession. Celle disposition est valable,



clic csi permise dans celle forme ; elle csl régie par la loi du contrat 
qui est le code civil.

Mais, pour parler le langage des auteurs et des cours de justice, 

elle n’opère aucun désaisissement de la mère instituante en faveur 
de la fille instituée; elle ne transmet à l’ instituée aucun droit réel, 
aucun droit actuel sur la fortune de sa mère. Celle-ci reste au c o n 

traire saisie de tous les droits de propriété; elle reste saisie du droit 
d’ user et d ’abuser; elle reste saisie, à l’égard de scs immeubles , de 

tous les droits réels, dans le sens le plus absolu, sans aucun partage, 

sans aucun démembrement en faveur de sa fille.

Peu importe alors et en présence de celte vér ité ,  désormais in

contestable, qu’on puisse prétendre à tort ou à raison que le statut 
réel d’Auvergne n’était pas abrogé. C ar ,  en lui supposant toute son 

existence et toute sa fo rc e , il ne pouvait agir que sur les biens s i

tués en A uvergne, sur lesquels la future épouse aurait eu un droit 

réel alors acquis , et si elle n’en avait aucun sur les biens de sa mère 

qui l ’ instituait héritière en vertu des dispositions du C o d e , si les 
droits réels de propriété sur ces biens restaient aux mains de l’ ins

tituante le statut d’Auvergne ne pouvait pas aller les y  atteindre.

L e  décès de l’instituante arrive ensuite en 18 2 5  ; alors, et alors 
seulement, le droit de propriété s’ouvre pour l’ instituée sur tout ce 
qui compose la succession de sa mère. Alors seulement , ce qui 

n’ avait été jusque-là qu’une espérance , devient une réalité., mais à 
cette époque, il ne pouvait plus être question du statut d’Auvergne.

C ’est donc avec raison que le tribunal de Gannat a dit, dans les 

motifs de scs jugements , que les dates comparées du contrat de 

mariage de madame de Longuouil et du décès de sa m è r e , et ce 

fait reconnu, que les biens par elle abandonnés à ses créanciers , 

proviennent de la succession de c e l le - c i , plaçaient la cause sous 
l’empire d'un autre ordre d ’ idées cl de principes, à tel point qu’ il 

serait inutile dose faire une opinion sur les deux premières questions 

examinées dans les jugements cl traitées dans ce mémoire.
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Les créanciers intimés n'entendent renoncer à aucun de leurs 

m oyens; ils ont établi, en termes généraux de droit coutumicr, que 

la femme qui avait des biens en Auvergne , et qui pouvait en se 

mariant rendre ces biens aliénables en se les constituant comme 

paraphernaux , peut à plus forte raison les rendre aliénables en se 

lis  constituant comme propres de la communauté.

Ils ont démontré, par l’ interprétation et le rapprochement des 

dlveises clauses de son contrat de m ariage, que madame de L o n 

gueuil a usé librement de celte faculté, et qu'elle a voulu don
ner à tous ses biens le caractère de propres de com m unauté, 
en quelque lieu qu’ils fussent situés, en Auvergne comme ailleurs.

Mais ils s’emparent de ce fait constant et a vo u é ,  que les immeu
bles abandonnés par madame de Longueuil à ses créanciers , dans 

les deux actes des 16  août et 1 1  novembre 184* , lui sont provenus 

de la succession de sa m c rc ,  qui l’avait instituée héritière par son 

contrat de mariage du 10  octobre i 8o5 , et ils en concluent qu’on 

n’a plus à s 'occuper de la Coutume d’A uvergne, ni d ’aucune autre 

partie de l’ancien droit coutumicr , parce que toute la cause est régie 

par le Code civil.

Si madame de L o n g u e u i l , persistant dans le système qu’elle a 
cherché à faire p rév a lo ir ,  veut soutenir que l’institution contrac
tuelle est régie par la loi du contrat, et non par la loi du d ècès , après 

avoir discuté la question avec e l le , les créanciers lui répondront 

qu'après tout, dans l'affaire qui nous occupe, la loi du contrai, c'est 

le Code civil tel qu’il était en i 8o3 ; la loi du décès, c'esl le Code 
civil tel qu'il était en 18 2 5 .

Nous retrouvons le Code civil partout, et la Coutume d ’Auvergne 
nulle part.

Si elle insiste sur sa dernière distinction, qui consisterait à sou

tenir que le Code civil incomplet, tel qu’il était au 10  octobre i 8o5, 
pouvait bien régir l'institution faite au contrat de mariage de ce

Cttu —  34 —
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jour, sous le rapport de sa validité et de sa forme , mais qu’il ne la 

régissait pas dans les effets réels , les créanciers répondront que les 

effets réels , consistant dans la transmission du droit de propriété 

des mains de l’ instituante en celles de l'instituée, ne sont pas à en

visager au 10 octobre 1 8o 3 , qu’ils ne se sont produits qu’en 18 2 5 ,  

par le décès de l'instituante, et qu’alors le Code civil était complet 

depuis long-temps.

Alors la discussion sera épuisée , et les créanciers demanderont 

avec confiance à la cour royale la confirmation des deux jugements 

du 19  juin 1 8 46 .

M* J .  R O L L A T ,  Avocat à G annat , 

rédacteur du Mémoire.

«

M* F .  G R E L L E T , Avocat plaidant.

M* S y l v a i n  M A R I E ,  Licencié-A voué.

Riom. — Imprimerie de A. Jouvet, Libraire et Lith. près le Palais.
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^ '(M ä u . ^ O U l>  é u  tlM ixliw U ivm l ÿU t (//i (k^lW AU^ ^ f i V ‘ î - Î  U.

^UUi UJUUMjU' /k  tA»■ (X«A<  ̂ /eVfc*»JC ®»»CO A
- V» ‘ ^

^  ®U r W ^ tS iA  'è-tA ^  ( x i l r t u  l%ù&  ̂ M -O ja iM

^ t u ^ k b l u i u A  U «»« »->■> ^ i» « r a .

l**tiJV ftA jr  / X M f u t  í u .  ^ Ù m a u  î<»«K «*»jui£C  <• m t u î ü > _
« v ‘ 

p  -> ' » ■ ■* k 
C & C K  ^U U X ^U luC 1 <Am/|6-<Oa (AüT A O y j J L 1  d Û u u /Z  IX

j o ^ u l v ü t l  ¿UltjLl OU/\(<UAjUAi f . Cl <|<m /«» A i a . y  /uù^M >*

ÍM*W ti L f h > * ^ ^
U - ¿ . U . ^ « u  i u  c u t ü  fc'<JLuuuüjtsCJVU»»1AjJU*aJv 'V o l ¡ \ £  ITAOIUJ f%Àc>

tG  <v£v*t Ur OCMiliV uul£u>

— t ^ < t r - (lA . « -»  »■- I l  « l . t . t p î .  o w y j ^ f c '  Q » f c >  6 » * .  < A > »  J

(4- W m iIu m u K u x ), »O1 J

j “ ¿ I t h t n i .  ...r ,...^ - /fO tJT uw tU L J à .  ^ l A i l u » j u ^  f e j u i  

y 4»- /ûÂ iU iûuo / S j u .atîüu û  M bJtu>m J0
r / .../ - i— -----V---- ’ I *  J  *  IviUÜ f U'fK ,jtl ^ IU  ^ X w K . C t'd 'flL

2 ^  ^ u * " ^ ( |iw j. JtM* ujtbuir d ju  . 

¿C n Jia^ t 4 l> y 'iW
f io * v i  ¿ á t e '  tus»^. • fcStn ***»*.'**.



,M^ U‘  ̂  Ä *f*UM  ^ /tu  via 'iO  fluuj] OjoomX  /* Ik ù it  b u J¿
/ ^ ' i o u M . ^ t  / o o .y t . / .  I ^  ÿ i  c u i ,  e i f i n .  ^ -^ - r f T o w .^ i u > / u  omA®*««í 

<-»*- (m m a a u lM li  y " ^ » - m .  <x

^yUM «M ilt C<<uCu A  jW jU ^U U ljU oÁ jfl'' <MJU. ^Ajü^uÀX'CXM.V*\iâ
A J?  i l JtA^Xtxir j,
<*. A *ucük 1 »  ^ O a a m  i i t ,  j ( û < c i t t * M t t / i l O (L e t  v ^ J t  P«*-

— / ' ' * ■ * *  * â * Ag \ f- y, * U'*' "**
Æmrn. A m  1. . »  I  O  1M .  | Í  U M U a ^ M Ù i  44 y ^ Ú J ^ W #  / U l A O  ¿ U x  • *  ^A A X Ä X v  « X ä *3

g ^ r t ì V  ^ « u u u ^ ^ tj ¿ a £  
f u i j  (iuUA^jr u .<r)w»»»» «^ aiu iu . äüL J  O****»**' *,.5 , /' / ^ JU
t f t i ú x  « k ir  Al Oi«OOuu oX oau (f«jL> /ú j i l i f c í t  V***A f* fc /s ¡k r" ¿ i  A  

/>. »  .  m / ÍK  ■»—  '\  / A ___

a«* y w * « '  i  o j t  4 * Ä 0 > '

«i, /(likOAM AD

“  . »  ' '“  •**  • ' •  •“ * '  I f N
O jU liu  ^ j lc u itO k lA U O  ^ v l Ú j b b u T  { u iu >  a u ^ U l  

» ' 

t .  lk~&Lum*Lxx* / fc A > , C RA A Ä '' <41̂  p K tn ib f* ^ - .

jlA Âr f  J O U â tu i U ^

O ' w #k*

cj U a  OL»4AA^¿Cr^«iuJÍ* ■ 4j

J  r I ■**' - ' ’ '■»' -
úc/t^UU^ < * « * / *  c j^ rO u w  Vo¿áa*A*A~X¿J.*

/ . ¿ t  i » j i i . v í í t « ,  *‘ T * * ~ * * r W s ^ i| f '  ° ~ v
flia.lfc«. *%c <s<aJC~  ̂* **A ^
V /  /  . í v
0 4  ^ J U » |u U j l^ 1* CJUtMlUJkUM

C|u! c£ |u ijc  ”ä*X a. cjt»4----------- — ^ -( i
¿Uklijcjd£c Q\+*T *ÜL* 'it t .  C u i^  > í a Á u » ^

^ iÚ J r C k  ^ M ^ Í a A J U  ^

" W  oa*¿
< ^ * > 3  4f  *  T > O L * a * >  à «  f c Æ T

0, ojiXÚa. *+* U xr «Ix* y w .

!  ¿ A  u i j u t .  / Ö u X  / a ^ i M  ^  u u m U u w o u .  o ^ b ) ú

o « V  y û m ju j '  ï \ t n u l « A t

C tJ Á  ¿ Á H  < ^ u !  ¿ 1  xaA % aJ1 6 u  * ^ < X  flL i f i n  ^  I a

« -  1 $  a2^ «*r /’V 1 ^ . /.. <̂ . <AÄ C vuJjta^A  y “ * « /
(1

V>



A u J U .  (A JL C tkA  C U A jU ¿JL
Î̂ KAA,UA*̂  ’ 0*AÎ*X M Û ^vtfclc  UAAUH4 Cl3>ì'

V _ '  i( ___ -/■ '
Ì A A .C U L K  (|u!(A  ^UVUcajJ(— / f£j6uL. O iv u w u  ^ « a  lji|iv</iu*Aai»A €

à .l /& M b ^ i>  à « f/)A *-*■*— T_ CaAl^OVUx « U u » tu « u  <

Ou* b>* / j lu/ uo  / cv OUbXiAf- à«  / j tO S u . À** m n u m » A i
/  i-f- ' f  '  ■ ' '%  . 

/ l y ^ i c W A i « f t « a i « ■ c l  « A *  A j i a X u â / A ^*^1̂ 1 < w»Tt A» ,^Ar

V u - a  u u ,  fii / u M v r & « A U (u « M ' ü » u I i tc iû J u ô u j> » M » > f  ^**c t '  

/a 'icU A U . 'ÎU. ^ C lU ^ u ù l Q i  C u r  ( m .  MAIjtMIUUlX^tliDVW ^  fi»t«»«A^9

à« ^Û jH 4' ¿ O u j^ w u .  ^alr.«UULCf^ilU  t % 4 \ G }

^UA&iT IOu UMM^UU À< VUlu V llt^tfl. 1 r- <M tAlt^J

tX A . 1 « M o  ^ ^ â i i i f l . p . . .  / o w ^  f u  C A X o » í m Á a * í  

O u r - < l r  u ú o  CM CiUMC, ^ fc O -Z ik ^ O * « *  / u u y u u A ,

ÙWâ ^ ü “ ^ ,  «j \  » .

^Ü U A litA  C&A*A à i CUUA«U«W« f l i l . l  » /h  ftjbjUvfb^OiA

f t * 1 1 1 C A i u ä i w u  J ü m L i  /< .  U j C ^ u m u u  < s I  f c*. / o v  O h

C b u tu M U * . ^CuOtiüUuJloUUJL e u  -----/ (

^ •U 4t\ b ib to  , C#«*«****-" g « C ù i u u  om.' «  ^  ' °
• / • - * . .  « , r . í '  J71 ’ ®-\ - i f MM » *>

Cx» A M o J tu iu J J  , / A l i » * «UI - CIA. W |U -‘J  ™  O iA IttjtM r

^ U U r 6 u u  Uiu£îfcX <*ACUUHi<jt3^ Cïix j [ ft y < fe » fc fcñ ^

J«_ JO U W Acttû. OUüU  ̂ r i^ (^ |0 0 \ J(Ul>vOU rfc'-WrtX. « lu X w l« * .

Cjütá ÎAftilk« . ^  «

l ^ u u ^ u  i O |3fD U it/i(A « u u u X '

i * . 7 *L J . X u u J U i , ^  '  C A T ^ *  / *  ^  • “ “ »* - °  

^ ^ / . L t i J t v L u  ;  À . / o ^ y w I 4

CJU. Ov>«¿b u w a u u  ¿IV ^ ( » ( u K  (X ù  £ i TkO i»*i«i« tUUÎ ' 47 <"^ ''

y « l« fc » .r  ì l i  ¿ u u >  %» C^UuJTc (AMUUkf" <AA < U U ^ « (u  0 «»Uj 4 .

CUuÎÂ^A V l  <AAfaAAay.^N *7 lu  O ttiîC u  I f & O ’Î !  ~ i |  I U u |6 l  ^

C f t t i U t  tH *r- C M ^ U ^ u  î«AXi<j«r f ib u y  ^ U |a U ^ j t« b u U  Ä - / i t -



c^ i X ï i A ÿ ^  o a f c '- ^ y .  fc-----

/€* e x M ^ c '^ o ^ ^  ’V ^ i u ^ c A ^ ü ^ U Û , ^  à .  ^  ^ J T u m m . ^
ft<iuaAo«nMu^^ Cl /ac|vuÌLi il> y< 1c*|«Aouâ —■*««•*« -j-mr..............K—
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